
Rapporteur Madame FORESTIER
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 02/06/25

Délibération DEL25_06_02_20
ÉDUCATION. Convention de collaboration territoriale pour les droits de l'enfant entre la Ville de Vénissieux et le 
comité territorial UNICEF - Autorisation de signature

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 26/05/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia
OUVRARD, Monsieur Hamdiatou NDIAYE, Monsieur Pierre-Alain MILLET, Madame
Valérie TALBI, Monsieur Jean-Maurice GAUTIN, Monsieur Aurélien SCANDOLARA,
Madame  Sophia  BRIKH,  Madame  Joëlle  CONSTANTIN,  Madame  Yolande
PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,  Madame
Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle  CHARREL,
Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat  YAZAR,  Monsieur Benoît  COULIOU,
Monsieur  Albert  NIGRA,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril
SANTANDER,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur  Lionel  PILLET,
Monsieur Alexandre DALLERY, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Absent·e·s / Excusé·e·s : Madame  Monia  BENAISSA,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Lotfi  BEN
KHELIFA,  Madame Sandrine PICOT,  Madame Estelle  Sophia JELLAD,  Madame
Fazia OUATAH, Monsieur Farid BEN MOUSSA, Madame Camille CHAMPAVERE,
Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Samira MESBAHI donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame SOUAD OUASMI donne  pouvoir  à  Monsieur Hamdiatou NDIAYE,
Monsieur Jeff ARIAGNO donne  pouvoir  à  Madame Saliha PRUDHOMME-
LATOUR,  Monsieur Yannick BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia
OUVRARD,  Madame Aude LONG donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,
Monsieur Maurice IACOVELLA donne  pouvoir  à  Madame Marie-Danielle
BRUYERE,  Monsieur Yalcin AYVALI donne pouvoir à  Madame Fatma LOUCIF
HAMIDOUCHE

La Ville de Vénissieux s'engage depuis longtemps en faveur des droits de l'enfant et de leur bien-être. Dans cette
perspective,  il  est  proposé  de  conclure  une  convention  de  collaboration  territoriale  avec  le  comité  territorial
UNICEF du Rhône. Cette convention vise à promouvoir et à favoriser l’application de la Convention internationale
des droits de l'enfant au niveau local, en renforçant les actions déjà entreprises par la Ville.

La convention de collaboration territoriale pour les droits de l'enfant de l'UNICEF France formalise, dans une feuille
de route annuelle, un engagement de la part de la Ville et d’UNICEF France. Dans ce cadre, la Ville s'engage ainsi
à soutenir les initiatives d'UNICEF France, à célébrer la journée mondiale des droits de l’enfant, et à faciliter les
actions de sensibilisation et  d’engagement d’UNICEF France sur son territoire.  UNICEF, France, de son côté,
apportera son expertise et proposera des interventions et projets pour sensibiliser aux droits de l’enfant.

Cette convention, conclue à titre gracieux, serait établie pour la durée du mandat municipal.



Les actions sur lesquelles la Ville  propose spécifiquement de s’engager figureront en annexe de la convention
jointe au présent rapport. Il est ainsi proposé un engagement sur les actions listées ci-après.

En ce qui concerne la thématique « Relayer les opérations proposées par UNICEF France et y faire participer
enfants et jeunes du territoire », il est proposé de s’engager sur les actions :

- journée internationale des droits de l’enfant,
- UNIDay.

En ce qui concerne la thématique « Associer le Comité teritorial UNICEF aux manifestations de la Ville en faveur
de l’enfance et de la jeunesse », il est proposé de s’engager sur les actions :

- semaine de l’enfance (« Semaine des droits de l’enfant » mi-novembre),
- conseil municipal d’enfants,
- autres : forums paroles d’enfants / laïcité.

En ce qui concerne la thématique « Favoriser les actions de sensibilisation du Comité territorial UNICEF à la
convention internationale des droits de l’enfant », il est proposé d’aller vers :

- les établissements scolaires,
- les maisons de l’enfance (structures municipales),
- les agents de la Ville travaillant au sein des Maisons de l’enfance.

Cette convention viendrait ainsi renforcer les actions conjointes déjà existantes entre la Ville et UNICEF France,
tels que celles mises en œuvre dans le cadre de la semaine des droits de l'enfant ou encore du Conseil municipal
des enfants. Elle serait une première étape en vue d'une réflexion à venir quant à une éventuelle candidature de la
Ville pour le label "Ville Amie des Enfants". 

Ce label, mis en œuvre depuis 2002 en France, engage les collectivités à respecter les droits énoncés dans la
Convention internationale des droits de l'enfant adoptée par les Nations unies le 20 novembre 1989 et à mettre en
œuvre un plan d’action municipal pour les enfants et les jeunes à l’échelle d’un mandat politique. C’est pourquoi,
les collectivités locales ne sont invitées à candidater à ce label qu’en début de mandat, ce dernier étant ensuite
délivré pour la durée du mandat.

Vu l’article L2121-29 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant l’importance de promouvoir et de protéger les droits de l’enfant au niveau local ;

Considérant la volonté de la Ville de Vénissieux de faire perdurer et renforcer ses actions en faveur des droits de
l’enfant ;

Considérant les engagements pris par UNICEF France pour soutenir les collectivités locales dans cette démarche ;

Considérant les actions conjointes déjà existantes entre la Ville et UNICEF France ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame FORESTIER, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Approuver la convention de collaboration territoriale avec UNICEF France ; 

• Autoriser Madame le Maire à signer ladite convention jointe en annexe ainsi que tous les actes afférent à
la mise en œuvre de celle-ci et les éventuels avenants.



Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET






























